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L’évaluation des acquis des élèves à l’école primaire 
 
La réforme du premier degré comporte un ensemble cohérent de mesures qui ont toutes comme 
ambition d’être des outils au service des maîtres pour la réussite de tous les élèves :  

- de nouveaux programmes,  
- de nouveaux moyens d’aide personnalisée, 
- de nouveaux outils pour évaluer les acquis des élèves. 

 
Cette évaluation est un bilan dont la référence unique est le nouveau programme de l’école, publié en 
juin 2008.  

 
• L’évaluation en CM 2. 
• Un nouvel outil au service des maîtres 
• La mise en œuvre 
• Les résultats 

 
L’évaluation en CM 2. 
Cette évaluation permet de faire le bilan des acquis de tous les élèves scolarisés dans les écoles 
publiques et privées sous contrat en français et en mathématiques. 
 
Les compétences et les connaissances évaluées ne portent pas seulement sur le programme de la 
classe de CM2 mais sur l’ensemble de la scolarité primaire. 
 
Elles ont lieu en janvier, à une période où les élèves sont déjà bien engagés dans l’année scolaire 
mais où il reste assez de temps pour apporter les aides qui peuvent être nécessaires. 
 
Un nouvel outil au service des maîtres 
L’évaluation fournit un profil pour chaque élève, en français et en mathématiques à partir de 10 
indicateurs de réussite : 

- pour le français : la lecture, l’écriture, la grammaire, le vocabulaire et l’orthographe ; 
- pour les mathématiques : la connaissance des nombres, le calcul, la géométrie, les grandeurs 

et les mesures, l’organisation et la gestion des données. 
 
Cette évaluation est conçue pour aider les maîtres dans trois directions complémentaires : 

- l’évaluation CM2 est un outil pour mieux mesurer les acquis, mieux comprendre et donc mieux 
aider les élèves ; 

- elle facilite le travail de l’équipe enseignante pour ajuster les progressions aux besoins des 
élèves en CM 2, comme en CE 2 ou en CM 1 ; 

- elle fournit des indicateurs de pilotage car elle est un outil de comparaison fiable. 
 
La mise en œuvre 
Les élèves ont réalisé, entre le 19 et le 23 janvier, 19 exercices de français et autant de 
mathématiques étalés sur la semaine en six séquences d’une demi-heure à trois quarts d’heure 
chacune. 
 
Les résultats 
Les résultats de chaque élève sont communiqués à ses parents par le maître de la classe ou le 
directeur de l’école. 
Des résultats nationaux, académiques et départementaux sont rendus publics sur le site du ministère 
de l’Éducation nationale. Ils sont anonymes. 
 
Cette évaluation aura lieu désormais chaque année, à la même période, permettant ainsi de prendre 
la mesure des progrès réalisés par les élèves. 
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